
Public concerné

Toute personne majeure souhaitant exercer le métier
d'agent de sécurité privée. Accessible sans diplôme
préalable sous réserve d'une aptitude physique et d'une
autorisation préalable du CNAPS.

Pré-requis

Être âgé de 18 ans minimum • Maîtriser le français
(niveau B1 recommandé) • Être titulaire d'une
autorisation préalable délivrée par le CNAPS • Aptitude
médicale.

Objectifs pédagogiques
Assurer la sécurité générale des biens et des personnes

Prévenir et détecter les comportements à risque

Mettre en œuvre les premiers gestes de sécurité incendie et de secours à personne

Intervenir selon les consignes de sécurité définies

Respecter le cadre déontologique et juridique de la profession

Programme

Module juridique — 17h
Cadre légal de la sécurité privée, livre VI du Code de la sécurité intérieure, déontologie professionnelle.

Module stratégique — 7h
Analyse comportementale et environnement juridique appliqué aux missions.

Module gestion des conflits — 14h
Communication, désescalade, transmission d'informations.

Module sécurité incendie — 7h
Prévention, moyens d'extinction, comportement face au feu.

Module secourisme SST — 14h
Gestes de premiers secours, appel des secours, protection des témoins.

Module palpation de sécurité — 7h
Techniques professionnelles de palpation et d'inspection visuelle de bagages.

Module risques terroristes — 13h
Prévention, détection et conduite à tenir face au risque terroriste.

Actions de formation
Actions de formation par apprentissage

RNCP 36648 Niveau 3 (CAP/BEP)

TFP Agent de Prévention et de Sécurité
Titre à Finalité Professionnelle — Branche prévention-sécurité

DURÉE

175 heures (environ 105h en
centre)

MODALITÉ

Formation continue —
Présentiel obligatoire

DÉLAI D'ACCÈS

14 jours minimum



Module événementiel & industriel — complémentaires selon spécialisation.

RNCP 36648  Référence de la certification

CERTIFICATEUR

ADEF — CPNEFP de la Branche Prévention et Sécurité
NIVEAU

Niveau 3

CODE NSF

344
DATE D'ENREGISTREMENT

1er juillet 2022

ÉCHÉANCE / VALIDITÉ

1er juillet 2027

BLOCS DE COMPÉTENCES

Pas de validation partielle — toutes les épreuves du titre
doivent être présentées.

Débouchés : Agent de prévention et de sécurité, agent de surveillance, agent de contrôle d'accès, agent rondier en sécurité
privée.

Nos indicateurs de performance

Conformément à l'article R. 6316-1 du Code du travail et aux indicateurs 3, 7, 8 et 27 du Référentiel National Qualité
(Qualiopi), nous publions les résultats mesurés auprès de nos apprenants.

NOMBRE D'INSCRITS

Échantillonnage en
cours

SATISFACTION
STAGIAIRES

Échantillonnage en
cours

RETOUR D'ENQUÊTE

Échantillonnage en
cours

RÉUSSITE /
CERTIFICATION

Échantillonnage en
cours

Première publication — octobre 2026

Modalités de financement
Dispositif CPF (Mon Compte Formation) • Pôle emploi (AIF) • Plan de développement des compétences • Contrat de
professionnalisation • POE individuelle.

À noter : L'obtention du TFP APS est obligatoire pour déposer une demande de carte professionnelle auprès du CNAPS.

Contact
Moreen Portut — Direction
moreen.portut@partnerplace.fr
07 44 99 53 64
Référent handicap : David Attali — david.attali@partnerplace.fr
Réclamations : reclamation@partnerplace.fr

Adresses
Siège : 32 rue Guy Môquet, 92240 Malakoff
Centre de formation : 7 rue Paul Langevin, 93330 Neuilly-sur-Marne

Informations légales
The Partner Place — SAS à associé unique, capital 100 €
RCS Nanterre 919 428 227 — SIRET 919 428 227 00020 — NAF 7022Z
Organisme de formation déclaré sous le n° 11 94 11762 94 auprès du préfet de région d'Île-de-France (DREETS). Cet enregistrement ne vaut pas
agrément de l'État.
Certifié Qualiopi au titre des catégories « Actions de formation » et « Actions de formation par apprentissage ».
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